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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-112359

Département(s) de publication : 93, 31
 Annonce n° 25-112359

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-105276
22/09/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

ACOSS ETABLISSEMENT PUBLICNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME KAZALAC MARIE NOELLECorrespondant :  , ACHETEUSE

 RUE DE VALMY  Adresse :  36 RUE , 93100 MONTREUIL
 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Section 3 - Description du marché

Le marché porte sur des travaux de réhabilitation des espaces tertiaires de l’Objet du marché : 
ensemble immobilier sis avenue d’Atlanta 31020 TOULOUSE. L’immeuble concerné est classé en « 
Bâtiment à usage tertiaire ». L’ensemble immobilier comprend un bâtiment de trois niveaux, composé 
de deux ailes nommés A et B reliées par un palier central. La surface SUB totale du bâtiment impacté 
par les travaux est de l’or
Type de marché de fournitures :

45000000CPV - Objet principal : 
 d'Atlanta  Lieu d'exécution et de livraison : 0 avenue , 31020 Toulouse

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"23/10/2025 à 14:00" "30/10/2025 à 14:00"Au lieu de :  , lire : 

09/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-112359
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-112359
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

	Avis rectificatif
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Description du marché
	Section 4 - Mode de passation du marché
	Section 5 - Informations rectificatives


